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Contexte et problématique

Promesse d'accès de tous à 
un service d'urgence en 
moins de 30 minutes, 
qualifiant les services 
d'urgence de "porte 

ouverte à tout le monde, et
sur les territoires".



Contexte et problématique

« Et si l’on pouvait envoyer une équipe compétente 
sans attendre un médecin ? »

Objectif : maintenir la qualité de la prise en charge 
préhospitalière



Une nouveauté ?









Définition d’une UMH para-médicalisée ?



Cadre légal et doctrinal



Missions principales

Urgence vitale sans UMH-M Protocoles de soins 
infirmiers spécifique Transfert inter-hospitalier



Formation

• Durée de la formation initiale :  
• 1 jour soit 7 heures de parcours pédagogique en ligne en prérequis 
• 4 jours soit 28 heures en présentiel avec un temps d’apprentissage pratique 

supérieur ou égal à la moitié du temps de formation  
• Un stage ou une période d’immersion 

• Une formation continue d’une journée tous les deux ans à envisager



Fonctionnement en pratique
Identification d’une situation clinique 

pour UMHP

Déclenchement par le médecin 
régulateur uniquement 

Suivi de l’intervention continue

Bilan / Compte-rendu

Débriefing 



Retours d’expérience martiniquaise

Résistance au changement



Retours d’expérience martiniquaise
Contexte local :

• Vieillissement de la population 
• Forte prévalence des maladies chroniques (HTA, diabète, obésité, 

cardio, insuffisance rénale) 
• Un tiers de la population sous le seuil de pauvreté
• Offre de soins structurellement déficitaire en ambulatoire comme en 

établissement
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Jour Nuit



Retours d’expérience martiniquaise
Terrestre Heliporté



Retours d’expérience martiniquaise
Objectif local :

• Ne pas proposer une offre dégradée à pallier une carence d’UMH-M 
• Protocoles de soins infirmier spécifiques, commun au SSSM 
• Associer un juste soin à une juste utilisation des moyens de santé 
• Mise en place d’une réponse graduée
• Exclusion un engagement réflexe pour régulation attentive
• Suivi de l’intervention proche (scope multi-paramétrique)



Retours d’expérience martiniquaise
La mise en œuvre :

• Pré-requis pour la sélection des personnels : 
• Personnel exerçant au SMUR depuis 2 ans au minimum ⚠

• Une doctrine d’emploi :

Urgence vitale sans UMH-M 
⚠

Protocoles de soins 
infirmiers spécifique Transfert inter-hospitalier



Retours d’expérience martiniquaise
La mise en œuvre :

• Protocoles de soins infirmiers spécifique
• Travail commun médico-soignant ⚠
• Travail commun avec les SSSM ⚠

ACR de l’adulte et de l’enfant / Douleur médicale ou traumatique de 
l’adulte et de l’enfant / Hypoglycémie avec trouble de conscience et/ ou 

comportement de l’adulte te de l’enfant / Douleur thoracique non 
traumatique / Tableau évocateur de crise convulsive généralisée / 

Trouble de conscience dans le cadre d’une intoxication / Dyspnée aiguë / 
Hémorragie sévère de l’adulte et de l’enfant / Anaphylaxie / Brûlures 

graves / Accouchement inopiné



Retours d’expérience martiniquaise
La mise en œuvre :

• Objectif de 4 jours de formation : ⚠
• 2 journées de Formation CESU : 

• Formation théorique 
• Ateliers Procéduraux (KTIO, Aérosols, immobilisations, …) 

• 2 journées de Formation CESISMA :
• Séances de simulation haute fidélité (traiter l’ensemble des PISU/PSIS)
• Une demi-journée consacrée à la validation des acquis en situation



Retours d’expérience martiniquaise
La mise en œuvre :

+ 1 UMH-P + 1 UMH-P



Retours d’expérience martiniquaise
La mise en œuvre :

• Le financement … 
• Rédiger le cahier des charges 
• Faire financer le projet (pérène)



Retours d’expérience martiniquaise
Evaluation des premiers pas : ⚠

• 71 décisions d’UMH-P depuis la rentrée
• 30 TIIH 
• 31 primaires
• 10 EVASAN

• Les motifs d’envoi … 



Intérêts

✅ Maintien de la continuité des soins pré-hospitaliers
✅ Amélioration de l’offre de soins pré-hospitalière 
✅ Amélioration de la sécurisation du patient
✅ Réduction des délais d’intervention
✅ Valorisation du rôle infirmier et ambulancier
✅ Optimisation de la ressource médicale
✅ Meilleure couverture territoriale du SAMU



Points de vigilance

⚠ Absence de renfort médical immédiat
⚠ Nécessité d’un encadrement strict et de protocoles validés
⚠ Risque de dérive si mauvaise régulation
⚠ Mettre en place une formation et supervision
⚠ Ouvrir une UMH-P à effectif constant
⚠ Mettre en place une démarche qualité



Conclusion

« L’UMH paramédicalisée n’est pas une substitution, mais une 
solution complémentaire et intelligente pour garantir la 

réponse du SAMU, surtout en contexte ultramarin »


